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sentant de l'empereur de Chine, quittera Lon
dres lundi pour Pékin. 

LES DESORDRES EN PROVINCE 
Je vous ai télégraphié, hier, que dans cer

taines parties du pays, la décision prise par 
les autorités locales de supprimer les fêtes 
préparées a été accueillie par des démonstra
tions hostiles. Une dépêche de Watford, dans 
le Hertlordshire, lait savoir que des désor
dres s y sont produits hiei soir, à cause du 
renvoi des fêtes du couronnement 

Un millier d'émeutiers se sont réunis dans 
la vHle ; ils ont allumé le feu de joie qu'on 
avait préparé ; ils Mit brisé les vitres de la 
maison du président du conseil municipal qui 
d après les mécontents, était responsable du 
renvoi des fêtes. Ils ont mis à sac une boutl-
»Tie e t s e s c > n t * n f l n dispersés après avoir cé
lébré le jour du couronnement de cette façon 
glorieuse. 

Une trentaine de personnes ont été mises 
en état d'arrestation. 

ON NE REND PAS L'ARGENT 
On se rappelle qu'on avait l'intention de 

donner aux assistants, après la cérémonie du 
couronnement, un déjeuner dans le palais de 
Westminster. 

Quelques centaines de membres de la 
Chambre des coramanes avaient déjà versé 
los quinze francs de «.déjeuner pour y avoir 
leur place réservée. La commission de la 
«Chambre des communes qui s'occupe de. tout 
ce qui concerne le restaurant, le fumoir et le 
café du palais de Westminster, a fait savoir 
qu'eBe ne peut pas rendre l'argent r^iis que 
ceux qui ont déjà payé seront autorisés à 
prendre des repas à la Chambre jusqu'à con
currence de leurs quinze francs. 

Les restaurants de la Chambre étaient com
bles hier et anjouirThui ; il était très difficile 
d'y trouver place, ce qui arrive rarement et 
ce qui montre que MM. les députés anglais 
n'aiment pas à dépenser leur aident inutile
ment. 
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HUMBERT • CRAWFORD 
LE COFFRE-FORT DES HUMBERT 

Paris, 2S juin. — Le fameux coffre-fort aux 
cent misions imaginaires a quitté l'hôtel de 
l'avenue de ta. Grande-Armée. Ce ne fut pas 
une mince opération. On dut installer un 
échafaudage qui montait jusqu'au troisième 
étage. Dès midi, une foule d'instant en ins
tant accrue, se rassemblait autour de l'hôtel, 
attirée par ces préparatifs insolites. 

Une dizaine d'ouvriers, juchés sur l'écha
faudage, s'évertuent à installer des cables et 
à mouvoir des treuils. 11 fait chaud et la ma
nœuvre est pénible. Enfin, vers cinq heures, 
par la fenêtre ouverte apparaît la masse im
posante du coffre-fort. 

Plus de cinq radie personnes se pressent 
en ce moment dans la rue. Une immense ac
clamation salue l'objet de tant d'illusions et 
de tant de déceptions. Autour de nous, nous 
entendons des réflexions les plus étranges et 
les plus discordantes, celle-ci, entre autres, 
dont nous garantissons l'authenticité : 

— Voyez donc ! Il y a un double fond"! Je le 
savais bien, moi, que le meuble ne pouvait 
être vide. C était impossible ; j'ai vu les va
leurs. — 

Quel est ce croyant obstiné qui a gardé jus
qu'au bout sa foi entière ? Il espère, sans dou
te, que le double fond mystérieux va.3vouvrir 
et qu'on y trouvera les cent millions. 

Peut-être, à la vente du coffre-fort, espère-
t-ii s'en rendre acquéreur et posséder seul le 
fabuleux trésor ? Il v aura ,en ce cas, an com
pétiteur redoutable : il parait, en effet, qu'un 
Américain a écrit, il a quelques jours, à M. 
Leydet, offrant au magistrat 500.000 fr. du 
coffre-tort. Mais cet Américain est peut-étne 
un fumiste : les Américains fumistes ne man
quent pas dans 1 affaire Hurnbert-Crawfbrd. 

Cependant, lentement, très lentement, com
me il convient aux choses magistrales, le 
coffre descend. Il pèse 2.500 kilos, et sa hau
teur est de un mètre quatre-vingt-sept Les 
cent millions y eussent été en sûreté.... s'ils 
y avaient été. 

Les secrétaires de MM. Bonneau et Va
cher, syndics ; M. Baudin. secrétaire du juge 
de paix, et le gardien des scellés assistaient à' 
l'opération, qne Mme Parayre suivait avec 
beaucoup rTnitérêt 

A six heures, la foule se disperse. Tout est 
terminé. Le coffre-fort a été emporté à l'hôtel 
Drouot, où il sera vendu le 1er juillet. 

PERQUISITIONS AU HAVRE 

Le Havre, 28 juin» — En vertu d'une com
mission rogatoire de M. Leydet, M. d'Heuc-
queville, juge d'instruction au Havre, a pro
cédé en présence de Mme Parmentier, à l'ou
verture d'un coffre-fort loué au Comptoir 
d'Escompte au Havre par M* Parmentier, 
pour rechercher ai des documents intéres
sant l'affaire Humbert ne s'y trouvaient pas 
renfermés. 

M. d'HeucquevSUe a trouvé des valeurs, 
mais aucun document 

VENTE DES BIJOUX 
Paris, 28 juin. — Nous avons parlé d'une 

créance de 17 miHions de bijoux remise à M. 
Roy, commissaire aux délégations judiciaires 
par un des fournisseurs de Mme Humbert, M. 
Roulma. 

Il ne faut point en conclure que tous ces bi
joux ont été retrouvés et saisis, et qu'ils figu
rent dans la collée', ion mise en vente hier à la 
galerie Georges Petit. 

La vacation était assez importante • pour 
que les commissaires-pris«urs aient cru de
voir la scinder en deux séances. Celle de l'a
près-midi a produit 123.400 francs. 

- Tons les marchands de diamants et de par

les fines connus étaient làwtwil suivi av«c at
tention tes enchères ; quelques chiffres dé
montrent que, malgré tout, les prix sont sou
tenus. Un collier de six rangs de perles fines 
formant lambrequins, séparés par six appli
ques en or ciselé et scarabées sculptés en 
pierres de couleur, s'est adjugé 10.910 francs. 

Les belles perles semblenf d'ailleurs faine 
prime sur le marché. 

Trois perles banches, montées en parures 
de chemise, se sont vendues 5.000 francs : 
vingt-cinq perles rondes et blanches d'Orient 
3.910 fr. ; un autre lot de trois grosses nerles 
d'Orient est monté jusqu'à 15.000 fr. ! 

Le clou de la vente a été constitué par une 
simple épingle de cravate en or et perle-bou
ton, adjugée à 22.900 francs. Avec les frais, 
cela représente une perle de 25.000 fr. ! 

Les diamants ne sont point dédaignés, non 
plus que les émeraudea. 

Les amateurs ont poussé jusqu'à 15.400 fr. 
une broche en forme de croix de Saint-AnôTé 
dont la pierre centrale était une magnifique 
émeraude. 

Trois gros briHants dits « navettes », réunis 
en broche, se sont vendus 7,000 fr. Une autre 
broche, consff née par un énorme diamant 
jaune, a été adjugée 10.505 fr. 

Le chronomètre de Frédéric Hum»»rt, une 
belle pièce compliquée de cadrans, indiquant 
les secondes, les jours, les mois, les quantiè-
fîCS, f* tes Phases de la lune, a été vendu 
1.000 fr. 

La vente du soir a été assez bonne. 
Cette vacation nocturne a produit exacte

ment 23.680 fr. 

Une lettre de M. Delacherie 
AU MINISTRE OE LA JUSTICE 

M. Delacherie, l'agent d'affaires lillois arrêté, 
puis remis en liherle uqns les circonstances que 
Ion sait, vient d'adresser au ministre de la Jus
tice, la lettre suivante : 

Monsieur le jSjnistre, 
J'ai l'honneur de vous exposer ce qui suit : 
Le a mai ou décuuvrsjti que te coffre-tort des 

Huiuben ne contenait pas les 1U0 nmnoiii qui «le
vaient s'y uvuvéV, a aj>res ieui-s allumauoos, 
cènes tie M" du Huit, ltiur avocat, ceues de M-

Pouiuel, avocat des adversaires, alnrmaUons con
sacrées par les ju^emetsts rendus devant toutes 
Jes juiioickons depuis At ans. Je remets a l'appui 
la comparaison de deux pmidouies établissant 
d'une layon indiscutunie rueritage, le montant 
de ta succession, la transaction, les raisons du li
tige, la résistance des atlversanes, justilioiit mê
me le besom u argent des Humbert. 

Dans l'esprit de tous ceux qui avaient connais 
sance de ces plaidoiries, al des jugements qdi en 
avaient été la conséquence, il seiuniail que tou 
tes les aluruialiuu:» des a-vocats étaient appuyées 
par les pièces jointes au dossier, pièces très sé-
rieuseiueiii contrôlées par les juges avant de ren
dre leurs jugements. 

Il y avait encore l'attestation des avoués des 
Crawlord, MM. Auzoux pt Parmentier, qui certi-
Uaient avoir remployé le! revenu du dernier tri
mestre, déduction toile des 9U.UUU francs reve
nant à M. Humbert pour son trimestre de rentes, 
conformément à l'acte àes constituant séques
tres. 

Il n'était pas jusqu'à la dénonciation de M* 
YValdeck-Houseau, au coia-s d'une plaidoirie, pour 
leur donner plus de forceu En effet, devenu Prèsi 
dent du Conseil, il apparaissait que si sa dénon
ciation avait été fondée, jl avait le devoir de ne 
pas laisser se prolonger l'escroquerie, le silence 
de Monsieur le Premier Ministre donna aux es
crocs plus de force que jamais. 

Des preuves déduites p.Uis haut, j'ai recherché 
des capitalistes pour lutter contre les Crawlord, 
les engageant à se rendre SAIT place avec leurs con
seils. Tous furent convaincus. 

Ma conviction persomit-Àle était telle que j'as
sociais mon sort & celui de mes clients, allant 
jusqu'à hypothéquer ma maison, me payant d'es
pérances et replaçant mou argent dans l'affaire 
dont je suis créancier pour l.soo mille francs. 

ciuond les ordres de perquisitionner parvin
rent a Lille. R1£N n'étant relevé contre moi, la 
prudence s'imposait, il n'en (ut rien et le 23 mat, 
avec une mise en scène ausiii absurde que grotes
que, £0 agents envahissa» :nt ma maison pen
dant que des cordons d'agents gardaient les ex
trémités de la rua et provenaient un scandale. 

Après m'avoir interrogé ojmme témoin et cons
taté que je ne m'attendais même pas à une per
quisition, je lus conduit à lu Maison d'arrêt et re
lâché, après avoir été écroué 10 minutes. Tout 
semblait terminé, d'autant plus que j'avais spon
tanément offert de laisser dépouiller, hors ma 
présence, les papiers saisis-

Mais sans •preuves on fît télégraphier que j'al
lais fuir. 

L'examen des 3.000 pièces saisies par M. Leydet, 
dans lesquelles il n'a rien' relevé contre moi, les 
attestations de mes clients, démontrent que je 
n'avais aucun intérêt à laisser croire par ma 
fuite à une culpabilité qui n'existait pas. Cette in
famie amena une deuxième arrestation et comme 
je* protestais arrivant a Paris, il me fut répondu 
que la police de Lille re'' isait de répondre de ma 
personne (c'était un aveu •au'elie n'était pas à hau
teur de sa mission), le p^crirnine que l'instiga
teur de la dépêche. 

Il n'apparaît pas. Monsieur le Ministre, que le 
fait d'avoir loyalement cru (avec les magistrats) 
à l'existence d'une succession qui n'était pas 
mystérieuse, puisqu'elle s'étalait au grand jour 
de la procédure devant boutes les juridictions de
puis 20 ans, et d'avoir engagé des capitalistes à 
étudier l'affaire avec leuits conseils soit de nature 
à justifier une arrestation, d'autant plus que mes 
prétendues victimes ne se plaignaient pas et qu'au 
contraire elles m'ont toutes apporté le téfnoi-
gnage de leur conviction en ma loyauté. La jus
tice, en la personne de Monsieur le chef de la 
Sûreté de Lille, n'a trouvé qu'un reproche à m'a-
dresser, c'est l'importance des capitaux procurés. 
(Cela pouvait prouver que j'étais un négociateur 
actif et intelligent, mais non un escroc!) 

Il ne fallait pas un grand effort d'imagination 
pour se convaincre quil eût été très dangereux 
pour les Humbert de me retirer ma conviction, 
c'était porter préjudice aux résultats de mes né
gociations et cela ne pouvait amener qu'une dé
nonciation ou des exigences considérables ; puis
que je ne pouvais rendre aucun service dans 
cette affaire existant depuis 14 ans et dans laquelle 
il fallait des connaissances très approfondies des 
roueries de la procédure. 

Deux jours avant l'ouverture do coUTe-lort, les 
Humbert brûlaient leurs papiers, ce qui me donna 
réveil et devait aussi ouvrir les yeux de la police 
qui, le lendemain, laissait s'échapper les Humbert. 
sans qu'on cherche même à savoir la direction 

«•jUs Fi'iMlint, ce qui faciliterait km reonaches 

Dans ces oondiiions avait-on la droit de m'ar-
rêter deux fois, de RM déshonorer, de me faire 
subir uns détention d» 1T jours, détention si peu 
justifiée .accompagnée des souffrances terribles 
qui terrassent un homme loyal injustement soup
çonné, et de rendre difficile, si ce n'est impossible. 
taon entrée en fonction dans uns nouvelle situa 
tion que J'avais trouvée, situation si nécessaire â 
ma famille. Ce serait méconnaître les principes 
de liberté et je viens avec confiance réclamer jus-
fjré 

Ml. Delacherie à l 'Instruction 
Paris, 28 juin. — M Delacherie est venu 

aujourd'hui trouver le juge .d'instruction pour 
lui demander de vouloir bien rendre une or
donnance de non-lieu en sa faveur. Il a dit 
que tant qu'il serait dans la situation où il se 
trouve actuellement, il lui serait impossible 
de trouver une situation. 

M. Leydet lui a déclaré qu'il lui était impos
sible de rendre cette ordonnance de non-lieu, 
tant que l'affaire ne serait pas terminée. 

M. Leydet a profité de la présence de M. 
Delacherie à Paris pour l'interroger. D lui a 
demandé quelle était la personne qui avait pu 
servir de conseil à Mme Humbert. M. Dela
cherie a répondu que ce ne pouvait être que 
son beaurpère, l'ancien ministre. Tant que M. 
Gustave Humbert a vécu tout a marché à mer 
veille, mais après sa mort on dut recourir à 
des moyens quelconques. 

M. Delacherie a déclaré que tous les inter
médiaires avalent été trompés comme lui et 
que les seuls coupables étaient les magistrats 
qui ne se sont jamais inquiétés de l'exactitude 
et de la valeur du testament. 

Ja M Mis parfaitement, c«Ma méthode exige de 
la part des élèves des «bides plus dores, «lus dif 
fleiles et plus longue». Mais toute» les ssMnces de 
ce monda sont soumises aux même» conditions, 
et c'est précisément parce que cette science, ou 
plus exactement cette méthode Prévost-Delaunay. 
demande de la part des élèves uns plus grande as
siduité et une plus longue dunes d'études, qu'elle 
M montre en réalité infiniment plus féconde que 
les autres Je ne crains pas (Té l'affirmer si une 
sorte d'anarchie a régné jusqu'à ce moment dans 
renseignement de la sténographie, cette anarchie 
était nécessaire; il fallait que les différentes môtfco 
des entrassent en comparaison les unes avec les 
autres; meta l'expérience a prononcé, et la mé
thode qui permet au premier venu d'entre vous de 
relire rapidement et facilement ce qui a «te êarlt 
par un de ses condisciples, s, par le fait même, 
une supériorité marquée sur toutes les autres, et 
c'est * celle-là que se rallie absolument le Ministre 
de la Guerre. (Vifs applaudissements). 

, Hubert qui a refusé de se battre et loi a 
' adressé ses excuses 

Le pracès verbal a été rendu public. 
A la suite de cet incident, le maréchal des 

logis fourrier Philibert a été cassé. La nuit 
dernière, il s'est tué d'un coup de revolver 

Originaire de CbAlons-sur-Marne, le foui
ner étatt âgé de 21 ans et employé à la tré
sorerie générale avant de s'engager. 

Les obsèques auront lieu demain. 

A U X M I M E S D E M A R L Y 

VieroiBE OUVWEBB 
La section syndicale de ta loess St-Saulve, dont 

le Mène Niant «T4ie« transféré à JMstaminet Des-
«aret, faubourg de Uue a Valenchmnes, ayant 
décidé, au cours d'une réunion tanne dimanene 
tienoei dans ce nouveau local, WIBviyer supies 

DANS LA RÉGION 

Dans l'Empire du knout 
Une circulaire secrète de M. de Wltts 

Berlin, 28 juin. — Le « Vorwaerts 1 publie le 
texte d'une circulaire secrète que le ministre 
des finances russe, M. de Witte, a adressée à 
tous les inspecteurs des fabriques. Les ins
pecteurs sont invités à faire des rapports sur ce 
qui se trame dans le monde ouvrier et de pré
venir les autorités militaires et civiles aussitôt 
qu'ils remarqueront quelques symptômes pré
curseurs des désordres. 

LA CAISSE GÉNÉRALE DES FAMILLES 

Paris, 28 juin. — Les créanciers de la Cais
se générale des familles sont convoqués pour 
le 10 juillet prochain, au Trocadéro, à une 
heure de l'après-midi. 

Cette réunion, sera présidée par le juge 
commissaire. Elle a pour but : 1. l'examen de 
la situation de ta. Société débitrice ; 2. la no
mination du liquidateur définitif. 

FI sera également discuté de l'utilité d'élire 
immédiatement-un ou deux contrôleurs, choi
sis parmi les créanciers. 

Ceux-ci peuvent, dès à présent, déposer 
chez le liquidateur judiciaire ou au greffe du 
tribunal, contre récépissé, leurs titres de 
créances, qui dotant être accompagnés d'un 
bordereau sur papier libre, daté et signé. 

Pour cette réunion, les créanciers peuvent 
se faire représenter par des mandataires et 
leur transmettre, à cet effet, nn pouvoir sous 
seing privé sur timbre de 0 fr. 60. 

Ce pouvoir devra être visé au greffe et en
registré avant d'être présenté à rassemblée. 

La révolution au Venezuela 

New-York, 28 juin. — On télégraphie de 
Willenstad (Curaçao), qu'un train transpor
tant Mme Bowen, la femme du ministre amé
ricain, M. Avala, ministre d'Espagne, et sa 
femme, ainsi que d'autres personnalités 
étrangères, qui se rendaient de Caracas à la 
Guayra. pour déjeûner à bord du vaisseau, 
fût arrêté à peu de distance de la capitale, par 
une bande d'insurgés. 

Après un entretien avec les révolutionnai
res, M. William Russeil. secrétaire de la 
légation américaine, obtint que le train conti
nuât sa rotfte vers la Guayra, avec tous les 
voyageurs étrangers, parmi lesquels se trou
vaient six officiers américains 

Les révolutionnaires arrêtèrent plusieurs 
officiers du président Castro et s'emparèrent 
des importants documents qu'ils emportaient 
avec eu?. 

LES BUREAUX DE PLACEMENT 
Paris, i8 juin. — La Chambre vient d'être 

saisie de la proposition de loi que le Sénat a 
votée au cours de cette session sur le placement 
des ouvriers et employés et qui comporte des 
modifications au texte précédemment adopté 
au Palais-rVurbon. ' 

En voici l'économie : 
Nul ne peut tenii un bureau parant sans une 

autorisation du maire. Tous autres bureaux, — 
ceux des municipalités, des syndicats, des mu
tualités, etc., sont exempts de cette autorisa
tion. 

Dans chaque commune, un registre consta
tant les offres d'emplois et les demandes de 
travail sera ouvert gratuitement à la mairie. 

Les*bureaux pavants sont placés sous le con
trôle de la municipalité qui règle leurs tarifs. 

La perception d'un droit d'inscription préa
lable est interdite ; les droits de placement ne 
sont dus qu'après un placement réellement ef
fectué. 

Enfin, la proposition comporte pour les in
fractions des sanctions de prison et d'amende. 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

8 luSIM 
A MOUVAUX 

Irlnnrln-f 
olfljuDBl 

L'EXPLOSION de MADRID 
Madrid, 38 juin. — Par suite de la panique 

occasionnée par l'explosion de la poudrière de 
Carabanchel, un ro-lade en traitement à l'hô
pital s'est jeté par la fenêtre et s'est blessé 
grièvement. 

La sentinelle de la poudrière n'a eu aucun 
mal, bien que l'édifice ait été complètement dé
truit. 

Plusieurs personnes se trouvant dans un 
rayon d'un kilomètre ont été blessées. Des po
teaux télégraphiques ont été lancés à trois 
cents mètres de distance. 

La poudrière du camp de Carabaacbel a en
tièrement disparu. 

Le sol est couvert de fragments de dynamite, 
de poudre sans fumée et d'une poussière rouge. 

Une grande poudrière située non loin de la 
petite qui a fait explosion est très endommagée 
Le génie est occupé à enlever les toits effon
drés. Cette opération est menée avec précau
tion, car, si la grande poudrière faisait explo
sion, ce serait une catastrophe effrayante, ce 
bâtiment contenant 13,000 kilos de poudre. 

L'église de Carabancnel a subi des dégâts 
très sérieux. Presque toutes les maisons de 
Carabancnel sont lézardées. Un .petit atelier ap
partenant à la maison Krupp a été détruit. 

Les autorités disent qu'il y a eu deux morts 
et vingt-cinq blessés, mais on croit que le nom 
bre des victimes est plus considérable. 

La sténographie^ dans l'année 
UN DISCOURS DU GENERAL ANDRE 

Pari*, it juin. — Le général André, ministre de 
la guerre, vient de présider au Trocadéro, la dis
tribution des récompenses de l'Association sténo-
graphique unitaire 

A cette occasion, le ministre a prononcé un dis
cours dont nous détachons les passages suivants : 

« Depuis deux ans, je suis attentif aux progrès 
et à la marche de vos études ; depuis deux ans, 
j'ai pu constater que des méthodes différentes les 
unes des autres partageaient le monde de la sténo
graphie, mais je viens de constater, et je tiens S 
le dire ici (car. pour tout ce qui concerne mon dé
partement, c'est la règle que j'appliquerai), la mé
thode Prévost-Delaunay a fait des preuves telles 
qne nous devons la considérer comme la vérita
ble méthode de sténographie (Applaudissements). 

HORRIBLE INFANTICIDE 

Anvers, 38 juin. — A Wjmegnem-lez-Anvers, 
on a trouvé dans un fossé le cadavre d'un en
fant horriblement mutilé. La tète était en partie 
tranchée. 

Maria Olen, d'Aavers, femme de mœurs lé
gères, a reconnu que le corps était celui de son 
enfant. hZllc s été arrêtée sous 1 inculpation 
d'infanticide. Une seconde arrestation est im
minente. 

Une poupée vivante 
New-York, 28 juin. — L'Amérique est le pays 

de tous les records, ceux de l'énorme, du colos
sal, du démesuré aussi bien que ceux de l'ian-
niment petit. 

Dans le dernier genre, nous devons faire 
place à part à Mlle Clelia Margaret Peck, un 
bébé phénomène, né dernièrement à Bridg-e— 
port, dans l'Etat de Connccticut, dont tous les 
journaux médicaux et autres, du nouveau-
monde .s'occupent en ce moment. 

C'est, en effet, le plus petit rejeton de l'es
pèce humaine qui ait jamais vécu. Il faut dire 
que ce minuscule bébé n'a encore qu'un mois ; 
mais, maljjrré son exiguïté, les spécialistes esti
ment qu'en raison de sa bonne constitution, il 
pourra parfaitement vivre et se développer. 

A sa nais?anr'*l qui a eu Heu dans des con
ditions tout à fait normales Mlle C.-M. Peck 
pesait 20s grammes et mesurait 28 centimètres. 
On eût dit une véritable poupée en chair et en 
os, d'autant plus qu'elle est venue au monde 
avec des cheveux. 

Aujourd'hui, die pèse 450 grammes et con
tinue 1 bien têter, à bien dormir et à bien fonc
tionner. 

TsntnthM d effractfM du cattre-fert, — 
Les voleurs surpris. 

Les cambrioleurs ont opéré dans la nuit 
de vendredi à samedi à l'usine Blondet et d e , 
fabricant de tissus d'ameufclement, à Mou-
vanx. 

Vers une heure du matin. M. Rebâti, direc
teur de rétablissement qui habite dans l'usi
ne, fat réveillé brusquement par un bruit in
solite. 

Il se leva et aperçut, dans les bureaux, cinq 
individus qui tentaient de fracturer le coffre-
fort. 

Il tira en l'air un coup de revolver, qui mit 
en fuite les malandrins. 

Ceux-ci, en se sauvant, se faufilèrent le 
long du mur de la ferme Dupire. M. Rebert 
qui était descendu par une fenêtre de derrière 
les aperçut et. dans leur direction tira un se
cond coup de revolver. Aussitôt un autre 
coup de revolver retentit. Les malfaiteurs ve
naient de tirer sur M. Rebert. Heureusement 
celui-ci ne fut pas atteint, mais il dut aban
donner sa poursuite. 

Dans le bureau, le coffre-fort portait des 
traces d'effraction. Pour pénétrer dans les 
bureaux, les cambrioleurs avaient fracturé 
la porte de l'établissement. 

Dans la matinée d'hier, M. Rebert a déposé 
une plainte entre les mains de M. Proix, com-
misaire de police, à Tourcoing. 

Ce magistrat a ouvert une enquête. 
Rappelons qu'il y a deux ans environ, l'u

sine Blondet fut le théâtre des exploits de 
malfaiteurs. Sont-ee les mêmes ? 
DEUX ARRESTATIONS A TOURCOINC 

Hier vers deux heures et demie du matin, 
les agents Leveugle et Lebrun, rencontrèrent 
rue de Melbourne, deux individus qui leur 
parurent suspects. 

Us les interrogèrent, et sur leurs explica
tions embarrassées, les amenèrent au bu
reau central de police, où, fouiUlés. l'un d'eux 
fut trouvé porteur d'une forte lime arrangée 
en pied-de-biche. 

Les deux individus ont déclaré se nommer 
Arthur Deruyck, 17 ans, mécanicien, demeu
rant à Menin, et Jules Bremeersch, 27 ans, 
tisserand, domicilié a Halluin. 

Le premier fait l'objet d'un arrêté d'expul
sion. 

Conduits devant M. Proix, commissaire de 
police, ils furent mis en présence de M. Re
bert, directeur de l'usine Blondet et d e . à 
Mouvaux. ce dernier crut reconnaître l'un 
d'eux comme étant l'un des malfaiteurs qu'il 
surprit samedi matin dans l'usine. 

Bremeerch et Deruyck ont nié énergique-
mant avoir été à Mouvaux la nuit dernière. 

Ils ont été maintenus en état d'arrestation. 
Sur la lime que portaient les individus en 

question, M. Proix a remarqué des traces de 
couleur identique à celle de la botte aux lettres 
fracturée mardi dernier au bureau de l'octroi 
du Pont de Neuville. 

La police continue son enquête. 

de M. Quarez, directeur des Mines de Mariy "une 
' sonnSltri -

clamaudns. 
délégation chargée de lui! Utre quelques ré

tine entrevue a eu lieu hier matin de 9 heures 
a 10 heures et demie entre Je Directeur et omq a. 
légués en syndicat ayant S leur tète le Citoyen 
Descarpentnes Auguste, secrétaire de la section 
syndicale. 

Les ouvriers s'étaient plaints que leurs carnets 
de paye n'indiquaient pas le montant des primes 
qui leur sont allouées. 

Le Directeur a demie satisfaction è la déléga
tion en décidant qu'a l'avenir chaque ouvrier re
cevrait à la lin de la quinzaine une riche de pa\ e 
swr toqwHe «gureratt d'une part le mentant de 
leur salaire fixe et d'autre part le taux résultant 
de la prime de 30 U/u dont les mineurs de la Cie 
de Marly sont toujours bénéficiaires. 

Les délégués ouvriers, après avoir obtenu satis
faction sur quelques réclamations secondaires 
ont enfin réclamé une indemnité de loyer, la Cie 
de Marly n'ayant pas d'habitations à bon marché 
a mettre S la disposition des mineurs qu'eHe oc
cupe. 

Sur ce point, le Directeur a répondu quILme 
pouvait trancher la question lui-même, mais 11 a 
donné * la délégation la promesse formelle qu'il 
en saisirait avec avis favorable le Conseil d'adaal 
nistraudn. 

Tout au moins, en accueillant la délégation, te 
Directeur a donné une bonne leçon de savofe «tou 
aux orgueilleux exploiteurs de la Compagnie 
d'Anzln. 

D'autre part, voilà une victoire ouvrière, nt ce, 
sans le concours des • Jaunes ». 

A toi, Lanoir I 

de Douai 

A l'nom-M-mit n RÔBMX 
M. M«tta as retire. 

i ï VICTIME DE MILITARISME 
Châlons-sur-Marne, 2f juin. — Dimanche 

dernier, le lieutenant Rinekenbach du 6e d'in
fanterie, de service au cirque, ordonna au 
maréchal des logis fourrier Philibert, du 15e 
chasseurs, de quitter la stalle que ce sous-of
ficier occupait, sous prétexte qu'elle était ré
servée aux officiers. 

M. Hubert, clerc de notaire et officier de ré
serve, prit fait et cause pour son ami Phili
bert, à côté de qui il se trouvait assis. 

Le lieutenant a envoyé ses témoins à M. 

D'après des renseisrnements puisés ft bonne 
source, la séance de vendredi sera probable
ment la dernière que M. Eugène Motte aura été 
appelé à présida en sa qualité de chef de l'ad
ministration municipale. Le député de VU. S. 
et P. est, en effet, décidé à mettre à exécution 
le projet qu'A a annoncé, de passer la main 4 
un nouveau maire. 

Il considère qne sa tache est accomplie et 
qu'il a fait ce qu'il avait S faire à la Mairie. 

Comme il a été annoncé, c'est M. Roussel, 
conseiller général et municipal, qui sera élu à 
la place du maire Cosaque. Vendredi, d'ailleurs, 
quand le représentant de l'Epcule fat désigné 
pour présider le Conseil, durant l'examen du 
compte administratif.MM. Rousseau et Noyelle 
affectaient < spirituellement > crappeler M. 
Roussel • M. le maire >. 

Cette petite comédie municipale se jouerait 
dans le courant de juillet. 

Je 

RENVOI D'OUVRIERS 
Contrairement 4 ce qu'ont annoncé piusisurs 
; nos confrères, il ne s'agit nullement de congé

dier la moitié du personnei.de l'arsenal de C 
soit 300 ouvriers. 

Depuis longtemps on prévoyait la 
vient d'être prise par le ministre de _ 
et qui consiste a prévenir 130 ouvriers d'à 
chercher un nouvel emploi d'ici an mois. 

On se rappelle que las crédits réclamés par le 
général André, précisément * l'effet de conserver 
les effectifs actuels des arsenaux, ont été massés 
et par la Chambre et par le Sénat- Et 

congé. Nous leur en avons déjà fait un grief. 

5. 
les ouvriers de l'arsenal de Douai ne 
point, ce qu'ils récoltant aujourd'hui, c'est un peu 
ce qu'ont semé MM. les sénateurs Dubois et 
Maxime Lecomte, en dépit de leurs promesses. 

De son côté, te général André a fait ce qu'il lui 
était possible de faire pour atténuer las censé 
quences de la nécessité où il allait se trouver, dt 
congédier une partie de ses ouvriers, tante de 
crédits suffisants.Depuis quelque temps 8 a donné 
l'ordre ds ne remplacer aucun ouvrier qui, pour 
une raison ou pour une autre, maladie, décès ou 
limite d'âge, abandonnerait son emploi. Oints à 
ces mesures de prévision, le nombre des eangé-
diemeuls à effectuer se uouve un pan nmiiishs, et 
c'est ce qui permet aujourd'hui de ne réduire 
que de 150 l'effectif de notre arsenal. 

Les ouvriers congédiés ont été, ici.o " 
leurs, désignés par rang d'anciennelé, < 
que ce sont les ilw llsw s erabMoaes qui < 
meUrn*en quête de nouveaux emplois. 

Le ministre avait également pense, parmsVfl, S 
congédier tons tes euvriers âgés de •» ean et fais, 
c'est-à-dire en état d'obtenir la retraite. Mais la 
circulaire qui vient de parvenir aux commandants 
ne fait pas foi de cet article. 

Disons aussi que 58 ouvrières et t5 carriers en
viron, employés à la Cartoucherie de TTwl, sut 
ete prévenus de leur prochain renvoi. Tout en dé
plorant la nécessité dans Isa tel le se tmave au
jourd'hui le ministre et le surcroît de misère oui 
va encore s'ensuivre, nous tenons à en Msnar las 
responsabilités S e a u qui, de gaieté de cceuT.le» 
ont assumées. 

Explosion dans une mine 
A BOLLY-OKENAY 

Accifait mortel i la fosse filin. 
un ursEui» ÉCMSÉ ru urn- imwE 

Un affreux accident est arrivé dans la nuit 
de vendredi à samedi a la fosse d"Hérin. 

Le nommé Caron François, qui se trouvait 
a l'accrochage de 500 mètres, s'est trouvé pris 
entre un convoi de berlines chargées de bois 
et les buses d'aération. 

Le malheureux, qui avait eu la poitrine 
défoncée, est mort peu après et on ne put re
monter qu'un cadavre. 

Caron n'avait qne 20 ans ; il avait tiré au 
sort, et allait partir au régiment en novem
bre. 

Le citoyen Hilaire Moreau, délégué-mineur, 
a commencé aussitôt son enquête. 

Jeudi, vers trois heures du soir, l'ouvrier 
Charles Menut, était occupé a faire sauter des 
blocs de charbon à l'aide de dynamite. Déjà 
H avait placé trois cartouches. Comme l'une 
d'elle ne p;. tait pas, Menut essaya, à plu
sieurs reprises de l'allumer. Pendant ee laps 
de temps, la première cartouche fit < 
projetant des pierres qui atteignirent ] 
heureux ouvrier, le tuant net Menut qui est 
âgé de 37 ans, laisse une veuve et cinq en
fants en bas-Age. 

s» 

Tentative d'assassinat 
A MER VILLE 

Dans la nuit de jeudi a vendredi, un indi
vidu s'est introduit, après avoir brisé un car
reau pour se livrer passage, dans la chambre 
à coucher de Mme Vve Régis, âgée de 79 ans, 
au hameau du Régnier-Lederc . 

Le malfaiteur renversa le lit de la dame et 
tenta de l'étrangler. Mme Régis, encore sonde 
résista à son agresseur et poussa des cris q«ti 
attirèrent sa servante, la fine Harre, âgée de 
trente ans. 

Abandonnannt sa première victime, le ma
landrin se jeta sur la domestique et lut fit plu
sieurs blessures, puis effraye sans dbtnV, il 
s'esquiva en toute "%\te sans avoir nu con-
sommer le double crime qu'3 avait pruamMite: 
assassinat et vol. 

Le malfaiteur est inconnu des femmes Ré
gis et Harre. Il doit porter au visage des tra
ces d'égratignores que lui a faites la veuve 
Régis en se défendant. 

Les blessures reçues par les victime» de Cet 
attentat ne sont pas fort graves. 
ARRESTATION de L'ASSASSIN PRESUBSE 

L'assassin présumé, nosamé BugènnGrave 
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LES CRIMES DE ULLE 

L'Affaire à Bais de BttbgM 
BOJUmJNÉIUT ï t B H E U HÂMDtS 

PREMIERE! PARTIE 

L E S S E C R E T S DU BOIS 

On souper M» mes Ss ntoulo» 

Dérives, qui a toujours sur lui tout ce qu'il 
faut, les bâillonna et les garotta proprement. 
Puis ainsi floelés, nous les laissâmes atta
chés au pied d'un arbre. 

La tête qu'ils faisaient quand on alla las 
délier, au coup de minuit ! C'était plus 
chouette que Paul et Virginie au Grand-
Théâtre. 

— Et ils vivaient encore ? fit M. Lescot, 
revenant sur la demande déjà formulée par 

— Je vous dis que oui, patron, rppondtt 
Deflves. Pourquoi voutes-vous ?... 

— Est-ce qu'on sait jamais, expliqua Bas-
to^l Wtotr . . «wee dea gens cornn>» vnos, 
n-.outa Narrasse. 

'--Ou'estrce qusrffi^iaiites, toi, fis-bas. Des 

gens comme nous... 
— Bien sûr, vous avez la manie de frapper, 

c'est connu. Vous avex bien étranglé une pe
tite, cette nuit-là, un peu plus tard,- vous 
pouvez aussi bien avoir estoarbi ces deux 
l à ) 

— Tu mens, sale pilé, rugit le frandeuR 
C'est vrai que nous tapons dur et que vous 
êtes rudement content de nous trouver quand 
vous avez besoin de renfort Vous n'avez pas 
de « jus », vous autres. 

C'est vrai qu'elle est morte, «*tte grosse 
dont tu paries; mais je ne l'ai pas étranglée 
J'aurais pas voulu. Je la vois encore quand 
elle est tombée à la renverse, en poussant un 
cri épouvantable. Elle me regardait douce
ment, avec ses yeux grands ouverts, telle
ment qu'on avait de la pitié, malgré soi. 

J'ai descendu quatre douaniers et un gen
darme (et l'un était dur à mourir avec ses 
tripes hors du ventre et sa face à moitié 
écrasée d'un coup de matraque); mais ça ne 
m'a pas fait c't effet là. 

Est-ce que je sais ce qui lui a pris à cette 
gamine ? elle a tourné I'oei subito... quelque 
chose qui a dû lui crever dans le corps. 

— Mauvaise affaire, mauvaise affaire! dft 
M Lescot, et qn'avez-vous fait du cadavre ? 

— Tout ça se passait près d'une pièce d'eao 
dn Bois, là ou nous avions rencontré Faret 
et l'autre employé d'octroi qui se battaient 
avec cette petite enragée et le type qui rac
compagna», et qne nous avons mis en fuite. 

Cette bataille avait occasionné tant de cris 
que nous craignions de voir arriver du 
monde. 

J'ai jeté le corps dans la mare et nous 
nous sommes dispersés immédiatement. 

— Et noua avons bien fait, dit Faret, oav 
einq minutes plus tard je tombai sur un ou
vrier mécanicien, un nommé Justin Devos, 
que je vous recommande, et qui venait au 

.secours, e t appeiaiLles-bateliers, i v « qu'il. 

parait. 
^ - Je connais cet individu, dit M. Lescot : 
très dangereux... s'en défier... mais dis-moi, 
Deflves, le cadavre est toujours dans la pièce 
d'eau ? Il va surnager : quelle affaire désa
gréable ! 

— Tranquillise z-vous, directeus-. J'ai pas 
été at bête de l'y laisser, et personne <a» le 
(trouvera là ou je l'ai « rnnebé a. 

— Où ça ? interrogea M. Leseoi 
— Vous savez que l'on a fait une tranchée, 

du coté de la porte do secours de la citadelle, 
il y en a bien deux cents mètres de creuses 
et l'on a déjà remblayé une partie. 

Les ouvriers laissent leurs outils dans une 
petite guérite qm se trouve là, près du fossé. 

J'ai mis le corps de la petite dans la tran
chée, et noas avons recouvert de terre deux 
mètres de plus. 

II est impossible qne les Ouvriers s'aper
çoivent demain matin qu'on a avancé leur 
ouvrage pendant la nuit. C'est proprement 
fait : j ai été terrassier dans las temps. 

Narcisse ne se tenait pas pour battu. B de
manda : 

— Et si l'on s'aperçoit de la disparition de 
la petite. Elle doit avoir des parents, cette 
gosse. On va mettre dans les journaux qu'elle 
est disparue. Toutes les commères en parie
ront 

*- Et puis après ? Laisse jaser ces « oama-
nettes ». Avec ça qu'il n'y a pas tous les joues 
des filles qui n s'en sauvent » de chez leurs 
parents et qu'on ne retrouve plus. 

— Ça ne fait rien, tu peux être connu f 
.- Surtout si tu me dénonces, » » » g u r 4e 

Wanc ! 
es Assassinl hurla Narcisse. 
= Ta peau ! 
«= EHe est à prendre, elle n'est pas à vunt 

drel vociféra « La Légion s an brandissant 
son couteau. 

Ce S Ht rime conlusion subite^générale. Cha

cun poussait des cris. Merchez avait saisi 
Deflves et le maintenait à bras le corps. 

— Assez! hurla Faret, impuissant à réta
blir l'ordre. 

A son tour, Lescot se fâcha. Il eut des me
naces terribles, appuya l'employé doctroi, 
et finit par ramener un peu de calme. 

Cependant la rixe menaçait toujours d'é
clater. Les « piles », plus nombreux, ten
daient le poing, insultant les fraudeurs. 

Le marchand de métaux, inquiet du tu
multe, invita Bouty à descendre pour dire au 
cabaretier qu'ils avaient à causer de choses 
sérieuses et qu'il ne fallait les déranger sous 
aucun prétexte. 

Puis, il ordonna à Delvacque de monter la 
garde près de la porte, fermée au verrou, et 
d'avertir si quelqu'un montait 

Tant que la porte n'eût pas été fermée et 
mise sous la surveillance de Delvacque, Vic
tor Faret avaitMissimuté sa colère. 

A présent qu'il pouvait parier sans crainte, 
H ne se donna plus la peine de se gêner, et 
se leva furieux. 

Appuyé d'une main sur le dossier de sa 
chaise, il envoya de l'autre un formidable 
coup de poing sur la table, en s'écriant : 

— Ah.' çal qui est-ce* qui commande ici, 
tas de mauvaises tètes. Je parle aussi bien 
pour toi, Narcisse, que pour Desrves. N. de 
Dieu ! 

Je ne veux pas qu'on se f...iehe"de moi. M. 
Lescot est le grand chef. Il m'a désigné' pour 
le remplacer, et vous m'avez tous accepté. 
Si vous ne voulez plus de moi, faut le dîne, 
et je verrai alors ce que j'ai à faire; main, en 
attendant vous m'obéirez. 

Très bien! clama M. Leeeot svn nn ton 
d'autorité qui contrastait vivement ave* l'air 
bon garçon qu'il affectait d'ordinaire. 

* Pas de « battage », riposta Defiveg. 
— Il n'y a pas de battage de ce coté, cria 

f a r e t . C'est vous, dans ce cois, plutôt, qui 

n'osez pas dire ce que vous avez dans le ven
tre. Ça ne prend pas avec moi vos mani
gances. 

Toutes les histoires que vous faites, je vais 
vous en raconter la raison : vous voulez obte
nir le partage égal des prises entre tous les 
associés. Eh! bien, ce partage vous ne l'aurez 
pas ! 

— Nous l'aurons! vociférèrent les frau
deurs. 

— Vous ne l'aurez ptts I... Vous sortirez 
protêt d'ici. Il mut que ceux qui ont ima
giné un bon coup aient le droit de choisir 
dans la bande ceux qui leur plaisant pour 
les aider, et qu'ils se distribuant las bénéfices 
à leur guise. 

Il faut que ceux qui tombent sur une bonne 
occasion soient les seuls à en profiter. L'a
dresse et la chance : voilà notre devise! On 
ne travaille pas à la journée, dans notre 
société. 

Le calme était loin de se produire. La ma
jorité tenait certainement pour Faret et Les
cot; mais il y avait une forte minorité pour 
tes fraudeurs. 

Bastou, trahissant ses sympathies, s'écria 
rageusement ; 

— Et si l'on fondait une autre société f On 
travaillerait bien sans vous; à la fin, espèces 
d'avale-tout , 

— Ça. Je vous le défends bieni fit Faret 
d'un ton de menace. 

On entendit une tempête de cris. D'en bas, 
Mme Louchet en fut remuée et dit à son mari 
qui somnolait : « Gustave, il y a du tirage 
pom l'élection de M. Lescot. C'est encore ce 
Narcisse, bien sûr. Comment gardent-ils avec 
eux an homme pareil ? C'est vrai qu'il • une 
belle voix; mais enfin.. » 

Energique, ayant rapri* son «une, Faret 
tenait tête à l'orage 

— Oui! je vous le défends réiléta-t-H. Si 
vous essayez de f aire ce que vous dites, écou

tez bien : ni vous, ni noua, ni pernonate, as 
feront plus d'affaires an Bons de Baosugne. 

— T'en as un ousotl hurla 
— C'est simple comme tout. 

Ah! vous voules faire à votre t*tn_. Msrrlu 
toutours... 

Moi, je vais trouver mon directeur, le chef 
de l'octroi, et je lui dis comme ça bien sim
plement : K Patron, notre situation n'est ntius 
tenable. On attaque les filles, on s'aaaarnme, 
tous les soirs, dans le Bots de flniis»sint e î 
toute la ville nous accuse de ces «giTainsiui * 

Je connais te Directesr : c'est on beat type; 
mais il ne badine pasl et il n'ina peu par 
quatre chemins. 

On ne fera de poursuites contre fsersonnef 
mais on mettra des gardes dans le Bot»; on 
y enverra des patrouilles de soldats; «t les 
journaux avertiront tout le monde de se me
ner des promenade* après la tombée de. h 
nuit Vous m* comprenez, cette /ois. 

Un silence général fit place à l'eacstntion. 
Les gens du peuple du Nord ont un bon sens 
pratique qui ne les abandonne pas Tritirr 
quand ils sont à moitié ivres. 

Les fraudeurs sentirent parfaitement qui!» 
avaient tout à perdre à mettre Faret au pied 
du mur. fi était homme à tenir sa parole. 

Defives, refoulant sa rage, se cruMs»*9 

bras sur la table et se mit a. fumer *mr*Pe^ 
j>ar bouffées saccadées. „ 

Seul, Bastou essaya de prolonger ! • • • • • * • 
sion. , 

Voyons, Lenpinette, e s * « J » ^ » • * ? • 
vrait pas donner au mo»n» l «£^5^„"r"'r 
de temps à autre, à c e « « ï ^ ^ n ^ o i ï 

Mais LMpinettale»»*- *P*^^ « n ^P 1 " 
^ " ' J U - L je n» suin pas d'avis de efianget 
les anciens usages. A quoi bon vouloir fevi-
jours faire du itoqjwaii t BOUT ce quon y 
eaeae ' tA «*»J 

^ 

personnei.de

